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AFTILIEE A

Association STOP METHANE ptOUHA

19, rue de la Croix Blanche

22580 Plouha

"ï"t§sffi #h* il.n Ë L(]sh_+ ffi l,+s"u§.re,§st
FB stopmethane plouha

le 9 mai 2023

Monsieur Ie Président du Ccnseil
Régionai de tsretagne

Objet : étude sur la méthanisation

Monsieur le président,

Le Conseil Régional, par la voix de son vice-président Arnaud Lecuyeç annonçait dans
la presse régionale (ouest-France, 17"09,202L) qu'une étude sur la production de rnéthane en
Bretagne serait lancée et dont les conelusions étaient attendues pour « le premiertrimestre
2422 ».

Nous avions alors interpelé Monsieur Arnaud Lécuyer (courrier du 8 octob re 2AZl) afin de lui
signaler que de nombreuses études étaient déjà disponibles, qu'elles soient favorables ou non
à cette nouvelle source d'énergie, et plus particulièrement la note du GREFFE et du CSNM
jointe à notre courrier.
Bien que lecteurs assidus de la presse régionale, nous n'avons rien vu paraître du rapport
annoncé de l'étude du Conseil Régional.
A la même période Ie rapport sénatorial sur la méthanisation était attendu pour octobre
2t21....

Nous avons appris récemment que cette étude socio-économique sur la méthanisation
était confiée à Solagro par Ia région Bretagne afin d'éclairer les élus régionaux dans ce
domaine. Or cette association est bien ccnnue pour ses liens avec les fournisseuns <J,énergie,
ses positions pro-méthanisation, et son zèle à en promouvoir le développernent.
Nous nous interrogeons donc sur l'impartialité de cette étude, aussinous permettons-nous de
vous adresser la dernière étude du Collectif Scientifique National Méthanisation afin de
d'alimenter votre réflexion, en souhaitant que vous la cornrnuniquerez à l,ensemble des
conseillers régiona ux.
llsemblerait que l'étude confiée à Solagro n'abordera pas certains points cruciaux quisuscitent
nombre de controver§es : les fuites de méthane, le bilan GES des rnéthaniseurs, l,irnpact visuel
et olfactif des unités ou encore l'intérêt ou les désavantages du digestat.
Comrnent une étude visant à dresser « un état des lieux objectif, éclairé et argumenté »
peut-elle délibérérnent éluder « l'absence de cornmunication volontaire sur les projets de



méthanisation pour que les citoyens ne puissent s'opposer » ou les « délais de recours trop
court dans les démarches administratives » ?

,Autant de sujets qui interrogent les défenseurs de l'envinonnement que nous sommes.

ltJous sommes conscients que la recherche de sources d'énergies renouvelables est

indispensable, mais pas à n'importe quel prix et n'irnporte quels risques.

Espérant que le point de vue du CS[{M ne vous laissera indifférent et, restant à votre
disposltion, nous vous prions de croire, Monsieur le président, à nos sentiments respectueux.

Brune Pes{ier; président de Stop Méthane Plouha


